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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conseils municipaux
Question écrite n° 47734

Texte de la question

M. Eric Dolige appeller l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur le fonctionnement des conseils municipaux. L'article L. 2121-22 du code des collectivites
territoriales prevoit la possibilite pour les conseils municipaux de former des commissions chargees d'etudier les
questions soumises au conseil soit par l'administration, soit a l'initiative d'un de ses membres. Dans les
communes de plus de 3 500 habitants, la composition de ces commissions doit respecter le principe de la
representation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des elus au sein de l'assemblee
communale. Aussi lui demande-t-il si, en cas d'empechement, un conseiller municipal peut se faire representer a
ces commissions par un autre conseiller de la meme liste.

Texte de la réponse

L'article L. 2121-22 du code general des collectivites territoriales qui prevoit la constitution des commissions
chargees de l'examen preparatoire des affaires soumises au conseil municipal en fixe les regles essentielles,
telles que le respect du principe de la representation proportionnelle (dans les communes de plus de 3 500
habitants) ; leur convocation dans les huit jours suivant leur nomination par le maire, qui en est president de
droit, ou a plus bref delai sur demande de la majorite de leurs membres ; enfin l'election d'un vice-president qui,
des leur premiere reunion, peut les convoquer et les presider en cas d'absence ou d'empechement du maire.
Sous reserve du respect de ces dispositions, rien ne s'oppose a ce que le conseil municipal prevoie dans son
reglement interieur les modalites de fonctionnement de ses commissions d'instruction. Ainsi, s'agissant du
remplacement des membres des commissions empeches de participer a leurs travaux, il peut y etre pourvu soit
par la nomination de suppleants par le conseil, soit par la designation de son remplacant par le membre de la
commission empeche. Il apparait toutefois que le recours a cette seconde procedure doit recueillir l'assentiment
de l'assemblee communale qui est seule competente pour former les commissions, cette faculte etant a
formaliser dans le reglement interieur, le cas echeant.
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